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 Après un été très chaud, nous voilà déjà au seuil de l’automne. Les va-

cances sont terminées et nous avons repris nos activités quotidiennes. Quelques 

informations sur ces derniers mois. 

 Le 12 juin a eu lieu dans notre église le vernissage de l’exposition de Mme 

Brigitte BOURDON dans le cadre de la 18ème édition du Chemin d’Art Sacré.  

Le thème de cette année : « L’homme, mémoire d’images et d’écrits, passe les 

portes ». Les « Gisants » : Trésors du passé, pépites oubliées, gisants au fond de 

nos mémoires. Ces effigies, statues funéraires de personnages couchés comme 

des dépouilles abandonnées que personne ne reconnaîtra plus jamais comme 

sienne nous invitent à la réflexion. Brigitte BOURDON propose une alliance, une « 

porte » ultime, où s’opère l’alchimie des mémoires de l’Homme et de l’Ailleurs 

qu’elle exprime pleinement à travers ses toiles. 

Après l’inauguration un vin d’honneur a été offert par la municipalité dans la Halle 

des Fêtes. 

 Pour ce 40ème anniversaire de notre Fête des rues le 12 juillet, le Comité 

des Fêtes a élaboré un programme de choix. Les nombreux visiteurs et Feldba-

chois ont  découvert, écouté et applaudi musiciens, clown, acrobate, groupe folklo-

rique, artistes d’un jour, comme ces jeunes ados qui ont réalisés une magnifique 

fresque alsacienne. 

Je tiens à remercier l’ensemble du Comité des Fêtes pour l’organisation de cette 

manifestation, fruit d’un important travail de préparation en amont. 

 Du 2 au 11 août, les membres du Foyer de Feldbach ont accueilli leurs 

homologues du Foyer Rural d’Arveyres à l’occasion du 40ème  Anniversaire de leur 

1ère rencontre. Le Conseil Municipal a été invité  à la soirée festive du vendredi 7 

août. Au cours de ces quarante années d’échange, les habitants de nos deux com-

munes ont appris à se connaître et des liens d’amitié très forts se sont tissés. 

 Dimanche 9 août nous avons procédé à l’inauguration officielle de l’aire de 

jeux de l’Obere-Gaerten, suivie par la plantation, par les Présidents des 2 Foyers, 

d’un Arbre de Vie  en mémoire de tous les défunts des deux Foyers Ruraux. Des 

enfants et des parents ont illustré et animé un récit  poétique plein de fraîcheur 

sur le thème de l’Arbre de Vie. 

Le verre de l’Amitié a été offert par la municipalité dans la Halle de Fêtes. 

 Pour la rentrée scolaire nous avons pu conserver, grâce à la mobilisation 

des parents, enseignants et élus, la classe élémentaire menacée de fermeture en 

juin. Nous devons rester vigilants pour les prochaines années quant aux effectifs. 

Le jour de la rentrée un comptage a été effectué sur place par l’Inspectrice de 

l’Éducation Nationale. 

 Comme vous avez certainement pu le constater, l’horloge de notre église 

est en panne depuis quelques semaines. Cette horloge au style des horloges Unge-

rer de 1920 qui a été installée entre 1928 et 1931, présente un  certain intérêt 

historique. La réparation du bloc de remontage est en cours. 
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 En ce qui concerne le PLU, nous sommes dans l’obligation de reporter les réunions prévues en Septembre, ce pro-

jet n’avançant pas aussi rapidement que souhaité. Les nouvelles dates vous seront communiquées dès que possible. 

 J’espère que nous pourrons bénéficier d’un bel automne et vous souhaite beaucoup de satisfactions dans vos réa-

lisations. 

   François LITZLER 

 

 

 

 Le Conseil Municipal s’est réuni dans la salle de la mairie, le 03 juin 2015 à 20 heures 15 sous la présidence de M. Fran-

çois LITZLER, Maire. 

 

Présents :   MM. FUX André, OBERLI Luc, BLOCH Didier, GALLAND Thierry, KESSLER 

Christophe, OBERLI Fred, STOESSEL Joseph, 

Mmes CORSICO Claudine et STEHLIN Astrid. 

Excusée non représentée : GASSER Yvonne 

Secrétaires de séance : Mmes KILIAN Myriam et PFISTER Prudence. 

 

ORDRE DU JOUR : 

1. Approbation du procès-verbal du 30 mars 2015 ; 

2. Devenir de l’Office National des Forêts ; 

3. Motion pour la sauvegarde des libertés locales ; 

4. Agrément d’un garde-pêche particulier AAPPMA du Haut-Sundgau ; 

5. Urbanisme et environnement – déclaration d’intention d’aliéner ; 

a. Adhésion de la Commune au service d’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme du PETR du Pays du 

Sundgau ; 

b. Déclaration d’intention d’aliéner ; 

c. Litige Commune de FELDBACH / HILLMEYER ; 

d. Lettre/Pétition des riverains des rues du Fossé et des Merles ; 

e. Problème gouttière au droit de l’immeuble sis 21 rue de Bisel ; 

6. Nuisances sonores et olfactives ; 

7. Rencontre Arveyres ; 

8. Adhésion de la Commune à l’Association des Amis du Mémorial d’Alsace-Moselle ; 

9. Divers. 

L E  M O T  D U  M A I R E  ( S U I T E )  

D E L I B E R A T I O N S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

S E A N C E  D U  3  J U I N  2 0 1 5  
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a. Vernissage Chemin d’Art Sacré ; 

b. Participation aux frais de scolarité classe bilingue de Waldighoffen 

c. Enquête publique révision SAGE ; 

d. Réfection voirie communale. 

1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 30.03.2015 

 Le procès-verbal, expédié à tous les membres, est commenté par le Maire. Aucune observation n’étant formulée, il est adopté 

à l’unanimité 

2. DEVENIR DE L’OFFICE NATIONAL DES FORÊTS 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 

- demande à l’Etat de conforter le Régime forestier dont bénéficient les forêts de collectivités de sorte qu’il continue de ré-
pondre aux exigences suivantes :  

• un caractère national permettant la péréquation entre les territoires ; 

• un contenu en terme de missions qui garantisse la protection de la forêt et le service public aux usagers, a minima, à 

leurs niveaux actuels ; 

- demande à l’Etat de continuer à confier la mise en œuvre du Régime forestier dans les forêts de collectivités à un acteur 
unique : l’Office National des Forêts dans le cadre de sa mission de service public et ce conformément aux dispositions du 
Code Forestier. Pour être en capacité de remplir cette mission, l’Office National des Forêts doit voir ses moyens humains 
augmentés ;  

- réaffirme son attachement aux missions de service public et d'intérêt général de l’ONF ; 

- estime que le financement de la gestion forestière relève du rôle de l’Etat ; 

- apporte son soutien à la démarche des personnels de l’ONF qui vise à assurer la pérennité d’une gestion forestière de quali-
té, durable, de proximité, solidaire, assurée par un service public forestier national,  

Le Conseil Municipal de FELDBACH souhaite que ses demandes soient prises en compte par le contrat Etat/ONF/

FNCOFOR pour la période 2016-2020, actuellement en cours de négociation. 

3. MOTION POUR LA SAUVEGARDE DES LIBERTES LOCALES 

« La commune est indispensable. Sa place dans la République est essentielle. C’est grâce à son  maillage territorial  que la proxi-

mité avec les citoyens se concrétise. Les élus municipaux restent les élus les plus appréciés et les plus abordables. Dans le con-

texte de fragilité politique nationale que nous connaissons, il est  plus que risqué de s'attaquer à ce qui constitue la base même de 

notre architecture démocratique. L’histoire de notre pays s’écrit au plus près, chaque jour, partout dans le territoire. Dans un lien 

fort entre les élus municipaux et les Français, ensemble ils font évoluer le monde rural pour lui donner un rôle croissant dans le 

développement de notre pays. 

Réunis à Paris, les Maires ruraux de France, après avoir exprimé leur attachement indéfectible aux libertés communales et en se 

rassemblant devant le Conseil Constitutionnel samedi 18 avril 2015 aux côtés de citoyens, dénoncent avec vigueur la fragilisa-

tion de la commune, quelle qu'en soit la taille, par le législateur. 

C’est le cas depuis plusieurs années et encore aujourd’hui  avec le projet de loi NOTRe qui veut réduire la liberté d’action des 

élus locaux, notamment en :  

• réduisant à progressivement néant la clause générale de compétences des communes ;  

• augmentant le nombre de compétences obligatoires et facultatives des intercommunalités ; 

• organisant la mise sous tutelle de la commune par l’intercommunalité ; 

• donnant la possibilité à une intercommunalité de décider les impôts des communes  à la majorité qualifiée; 

• proposant la désignation des représentants des communes à l’intercommunalité par un scrutin distinct de l’élection munici-
pale ; 

• révisant encore une fois les schémas départementaux de coopération intercommunale avec des règles plus contraignantes ; 

• fixant arbitrairement la taille minimale des intercommunalités à  20 000 habitants ; 

COMMUNE DE FELDBACH PV  CM du 03 juin 2015 
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• supprimant le dispositif interdisant le transfert automatique de la compétence PLU à l’intercommunalité, issu de la loi 
ALUR ; 

• réduisant le champ d’application de « l’intérêt communautaire » ; 

• supprimant la minorité de blocage reconnue aux communes membres d’un EPCI faisant l’objet d’un projet de fusion ; 

• relançant la suppression des syndicats et syndicats mixtes ; 

• étendant la règle de la représentation démographique des communes dans les intercommunalités aux syndicats. 

Adopté en première lecture par l’Assemblée Nationale, ce texte bouleverse gravement et inutilement notre fonctionnement dé-

mocratique sans aucune concertation à la hauteur de l’enjeu. Ce texte crée une double légitimité entre niveau communal et inter-

communal. C’est une rupture avec un modèle historique de notre démocratie, sans pour autant en améliorer le fonctionnement. 

C’est inacceptable ! 

Les dispositions prises ne sont assorties d’aucune évaluation sur les effets attendus au sein des collectivités ou leur impact sur 

les territoires. On peut également craindre  que ce sera source de blocages, d’excès de politisation inutile et au final d'inefficaci-

té. 

Ce texte est imposé avec brutalité. Il amplifie une dérive législative continuelle où les règles d’organisation de l’action publique 

changent sans cesse, particulièrement en ce qui concerne les normes, les contraintes, les schémas et la répartition des compé-

tences. 

Ce projet méconnaît l’attachement des maires aux principes de coopération librement consentie, de gestion mutualisée, de subsi-

diarité et de complémentarité entre communes et leurs outils de coopération. 

Voilà pourquoi les maires demandent aux parlementaires de prendre en considération les attentes exprimées par l’Association 

des Maires Ruraux de France (AMRF), tout particulièrement en ce qui concerne la représentation dans les intercommunalités, la 

taille de celles-ci et les conditions de mises en œuvre du PLUi.  Ils leur demandent de s’opposer à l’adoption en l’état du texte 

du projet de loi NOTRe  et, de manière générale, à rejeter tout texte qui mettrait à mal les libertés locales. 

Lucides sur les risques encourus, ils appellent l’ensemble des élus ruraux de France à se mobiliser. 

L’AMRF organisera dans les prochaines semaines, avant le vote en seconde lecture au Parlement, une série d’actions d'informa-

tion auprès de la population, des médias, des autres élus ruraux et des parlementaires. Elle fera des propositions concrètes. 

L'AMRF, constatant la très large convergence des positions de la majorité des associations représentatives d'élus sur ces 

questions, appelle les associations d’élus solennellement à une action commune pour sauvegarder la légitimité de la 

proximité du niveau communal en cohérence avec les aspirations de nos concitoyens qui demandent efficacité et proximi-

té. » 

Le Conseil Municipal, après en avoir  délibéré, à l’unanimité des membres présents, 

APPROUVE la présente motion pour  la sauvegarde des liber tés locales. 

REAFFIRME son attachement aux liber tés communales 

S’ASSOCIE solidairement à la démarche des élus de toute la France et notamment à l’initiative de l’Association des 

maires Ruraux de France. 

4. AGREMENT D’UN GARDE-PÊCHE PARTICULIER AAPPMA DU HAUT-SUNDGAU 

Le Conseil Municipal, 

- ayant pris connaissance de la demande présentée par M. Yves WAECKERLI, Vice-Président de l’Association agréée pour 

la pêche et la protection du milieu aquatique du Haut-Sundgau, en vue de proposer l’agrément d’un garde-pêche particu-

lier, à savoir M. Honoré CACHET, demeurant à LARGITZEN, Haut-Rhin, 15 rue de Seppois ; 

- considérant que cette demande n’appelle pas d’observation particulière, l’intéressé semblant remplir toutes les conditions 

requises pour exercer les fonctions de garde-pêche, 

EMET un avis favorable en vue de l’agrément de M. Honoré CACHET en qualité de garde-pêche particulier. 
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5. URBANISME ET ENVIRONNEMENT – DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER 

a. Adhésion de la Commune au service d’instruction des demandes d’autorisations d’urbanisme du PETR du Pays du 

Sundgau. 

En application des dispositions de la loi dite « ALUR », entrée en vigueur le 27 mars 2014, les missions d’instruction des 

autorisations d’urbanisme assurées par les services de l’Etat pour le compte des communes de moins de 10 000 habitants 

sont supprimées au 1er juillet 2015 pour toutes communes compétentes appartenant à des communautés de 10 000 habitants 

et plus.  

Une réflexion a été engagée au sein du Syndicat Mixte pour le Sundgau fin 2014 en vue de définir une solution permettant 

d’offrir aux communes concernées une alternative aux missions assurées par l’Etat.  

La structure intercommunautaire est apparue comme un périmètre pertinent pour organiser un service d’instruction des auto-

risations d’urbanisme.  

Ainsi, par délibération du Conseil Syndical du 9 février 2015, le Syndicat a approuvé la création d’un service d’instruction 

du droit des sols, dès adoption des statuts du Pôle d’équilibre Territorial et Rural (PETR), amené à exercer une prestation de 

service pour les Communes membres qui le souhaitent.  

Le Maire demeure l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire, d’aménager ou de démolir et pour se pronon-

cer sur un projet faisant l’objet d’une déclaration préalable, conformément à l’article L. 422-1 du code de l’urbanisme, et 

choisit alors d’en confier l’instruction à un prestataire par convention comme la possibilité lui est offerte par l’article R. 423

-15 du même code.  

La convention a pour objet de fixer les conditions juridiques, techniques et financières de recours au service commun d’ins-

truction, dont il est rappelé ici les principales dispositions.  

La prestation proposée porte sur la mission d’instruction couvrant l’ensemble des autorisations d’urbanisme (permis d’amé-

nager, de construire, de démolir, déclarations préalables) et les certificats d’urbanisme (d’information et opérationnels) et 

des missions connexes.  

Elle précise les modalités de partage des responsabilités entre le Maire et le service instructeur :  

- La commune demeure l’interlocuteur privilégié du pétitionnaire en amont de l’instruction (réception du public, ré-
flexion sur le projet avant dépôt de la demande, remise des formulaires, réception et enregistrement de la demande, 
transmissions au service instructeur, au Préfet et à l’Architecte des Bâtiments de France lorsque son avis est requis) et 
en aval de la décision (notification à l’intéressé, affichage, transmission aux services de l’Etat pour le contrôle de légali-
té, archivage, exercice éventuel du contrôle de conformité, gestion des précontentieux et contentieux).  

Toutefois, si la responsabilité de ces différentes étapes incombe aux communes, le service instructeur pourra à tout mo-

ment apporter son concours et ses conseils, notamment s’agissant des dossiers les plus complexes impliquant une exper-

tise technique ou juridique.  

- Le service instructeur du PETR du Pays du Sundgau assume la charge de toute la phase d’instruction, en réalisant toutes 
les consultations obligatoires (à l’exclusion de celle de l’Architecte des Bâtiments de France) jusqu’à la rédaction du 
projet d’arrêté, y compris le calcul du montant des taxes générées par la décision.  

Pour l’application de la présente convention, le Maire délègue sa signature aux agents responsables du service commun ins-

tructeur. Cette délégation de signature ne peut concerner que les actes d’instruction et non les actes portant décision et inter-

viendra par arrêté nominatif.  

La convention entrera en vigueur le 1er juillet 2015. Son terme est fixé au 31 décembre 2016. Une rencontre est fixée 2 mois 

avant son terme permettant d’élaborer un bilan et de tenir compte des éventuels changements de réglementation. Elle sera, le 

cas échéant, reconduite tacitement.  

Les critères et modalités de financement du service pour 2015 et 2016 sont fixés sur les bases suivantes :  

- un droit d’entrée de 1,50 € par habitant : il est demandé au moment de l’adhésion ; 

- une part forfaitaire calculée sur la base du nombre d’actes de l’année N-1, combinée à partir de 2016 avec un montant 
calculé à partir de la population DGF de la commune ; 

- une part variable correspondant aux prestations effectivement réalisées au cours de l’année par le service instructeur.  

PV  CM du 03 juin 2015 COMMUNE DE FELDBACH 
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Au vu de ces explications, Monsieur le Maire propose à la Commune d’adhérer au dispositif.  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 9 voix pour et 1 abstention : 

� décide d’adhérer au service d’instruction du droit des sols du PETR du Pays du Sundgau à compter du 1er juillet 2015, 

� approuve le projet de convention en annexe de la présente délibération, dont le terme est fixé au 31 décembre 2016 et 
qui pourra, le cas échéant, être reconduite tacitement, 

� approuve les modalités de financement de ce service, 

� autorise Monsieur le Maire à prendre toutes initiatives pour la bonne mise en place de ce service et pour la conduite des 
procédures qui y sont liées,  

� autorise Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir avec le PETR du Pays du Sundgau, ainsi que tous les 
actes y afférents nécessaires à la mise en place du service commun d’instruction.  

b. Déclaration d’intention d’aliéner 

M. le Maire soumet au Conseil Municipal une déclaration d’intention d’aliéner transmises par Maître Michel STEHLIN, 

notaire à HIRSINGUE à savoir : 

- Vente par Monsieur Mickaël MEISBURGER, demeurant à PFETTERHOUSE à Monsieur David BLENNER, demeu-

rant à FELDBACH de la maison d’habitation sise 18 rue de Bisel, cadastrée sous section 2, N°454/76, d’une superficie 

totale de 402 m². 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité des membres présents de ne pas faire valoir son droit de 

préemption urbain sur ces biens immeubles. 

c. Litige Commune de FELDBACH / HILLMEYER 

M. le Maire fait part à l’assemblée du litige qui oppose la Commune à M. et Mme Joël HILLMEYER, propriétés de l’im-

meuble sis 22 rue de Bisel. 

Ces derniers allèguent des troubles anormaux de voisinage du fait de la présence de la haie de noisetiers sur le talus de la 

parcelle communale, se manifestant par : 

- développement excessif de mousses dans la cour, muret et clôture ; 

- perte d’ensoleillement ; 

- présence d’importantes feuilles en automne dans la cour et gouttières. 

Une expertise contradictoire a eu lieu le 22 mai dernier au cours de laquelle la Commune s’est fait assister par Groupama. 

Afin de favoriser une issue amiable, il a été proposé à M. et Mme HILLMEYER que la Commune procède à un élagage de 

la haie des noisetiers située sur le talus, comprenant un élagage sur 1 m de profondeur de toute la haie de noisetiers et un 

désépaississement. Ces travaux seront réalisés le prochain hiver. 

Les consorts HILLMEYER ont refusé de signer le protocole d’accord sur ces bases. 

Néanmoins, la Commune respectera l’engagement pris par M. le Maire et fera réaliser les travaux précités pour mettre fin au 

litige soumis. 

d. Lettre/Pétition des riverains des rues du Fossé et des Merles 

Monsieur le Maire, donne lecture de la lettre/pétition émanant des riverains de la rue du Fossé et des Merles. 

Ces derniers souhaiteraient être associés à l’élaboration du PLU de FELDBACH et font part de plusieurs propositions à ce 

sujet. 

M. le Maire fait lecture du courrier qui sera envoyé à tous les signataires de la lettre/pétition. 

e. Problème gouttière au droit de l’immeuble sis 21 rue de Bisel 

M. André FUX, 1er adjoint au Maire rappelle à l’assemblée qu’un problème subsiste au niveau de la gouttière de l’immeuble 

sis 21 rue de Bisel, propriété de M. Lucien EMMELIN. 

Vu le montant du devis établi par la Société INOTECHNA de WITTENHEIM d’un montant de 6 652,80 €, le Conseil Mu-

nicipal décide que la mise en place d’une signalisation lumineuse pour signaler l’avancée de toit sera à effectuer par 

M. EMMELIN. 
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6. NUISSANCE SONORES ET OLFACTIVES 

 Suite à diverses doléances concernant des nuisances sonores et olfactives, le Conseil Municipal décide de faire un rappel de 

l’arrêté municipal du 29 mai 1997 dans le prochain bulletin communal relatif à la lutte contre les bruits de voisinage. 

 En ce qui concerne les nuisances olfactives, il demande à la population de faire montre d’une certaine tolérance, étant donné 

que nous sommes à la campagne et qu’il faut tenir compte des conditions climatiques, les épandages étant réglementés par la loi. 

7. RENCONTRE ARVEYRES 

 M. André FUX, 1er Adjoint au Maire dresse un bref compte rendu de la réunion des Commissions qui a précédé la séance du 

Conseil Municipal concernant la rencontre Arveyres et l’inauguration de la nouvelle aire de jeux le dimanche 09 août 2015. Une 

messe aura lieu à 9 h 30 et l’inauguration de l’aire de jeux à 11 h 00 ; suivie de la plantation d’un arbre de vie en mémoire des 

défunts des foyers ruraux. Un apéritif sera servi par la Commune à l’issue de la cérémonie. 

8. ADHESION DE LA COMMUNE A L’ASSOCIATION DES AMIS DU MEMORIAL D’ALSACE MOSELLE 

 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’adhérer à l’Association des Amis du Mémorial d’Al-

sace Moselle à compter du 1er janvier 2015. 

La cotisation annuelle s’élève à la somme de 30 €. 

9. DIVERS 

a. Vernissage Chemin d’Art Sacré 

Mme Claudine CORSICO, 2e Adjointe au Maire demande à tous les conseillers disponibles de lui prêter main forte afin de 

préparer la salle pour l’apéritif qui suivra le vernissage du Chemin d’Art Sacré prévu le vendredi 12 juin 2015 à 18 h 00. 

Elle leur donne donc rendez-vous le 11 à 20 h 00. 

b. Participation aux frais de scolarité classe bilingue de Waldighoffen 

Le Conseil Municipal, 

Vu l’état récapitulatif de la Commune de Waldighoffen visant à obtenir une participation financière de la Commune pour 

l’enfant, Martin NUSSBAUMER,  

décide à l’unanimité des membres présents, 

- d’y réserver une suite favorable en octroyant une participation financière d’un montant de 80 €. 

c. Enquête publique révision SAGE 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil qu’une enquête publique relative à la révision du Schéma d’Aménage-

ment et de la Gestion des Eaux de la Largue aura lieu du 20 juin 2015 au 21 juillet 2015. 

Pendant cette période, toute personne intéressée pourra consulter le dossier en mairie de MANSPACH, ILLFURTH et 

PFETTERHOUSE aux heures d’ouverture des bureaux. 

d. Réfection voirie communale 

Une formation concernant la réalisation de travaux courants d’entretien de la chaussée, organisée par le CNFPT aura lieu les 

11 et 12 juin prochains. Lors de cette formation, seront notamment rebouchés les nids de poules devant l’abri-bus et dans la 

rue des Prés. 

Concernant la rue des Champs, la pose d’une couche de macadam interviendra à l’automne prochain. 

 

  Tout l’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne prenant la parole, le Maire lève la séance à 22 heures 45. 

 

******** 

COMMUNE DE FELDBACH PV  CM du 03 juin 2015 
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C A R N E T  D U  J O U R  

 

Antoine RÉROLLE et Virginie DATTLER 

Ont uni leur destin le 

10 juillet 2015 

Mariage 

Nos meilleurs voeux de bonheur 
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L E S  G R A N D S  A N N I V E R S A I R E S  

 

Mois de septembre : 

65 ans : LIEBENGUTH  Lucie née ROBISCHUNG    19.09.1950 

69 ans : GASSER   Irma née SEEL     16.09.1946 

75 ans : EMMELIN   Lucien      16.09.1940 

80 ans  : NEUENSCHWANDER  Marcel      26.09.1935 

 

 

Mois d'octobre  

69 ans : BURGY   Louis       26.10.1946 

70 ans : FLOTA   Gérard      06.10.1945 

72 ans : FLOTA   Louis       15.10.1943 

73 ans : SAGOT   Madeleine née UEBERSCHLAG   10.10.1942 

86 ans  : SCHLICKLIN  Juliette née ROCKLIN    08.10.1929 

 

 

Mois de novembre 

70 ans : LABAN   Serge       03.11.1945 

79 ans :  OBERLI   Irène née RICHARD     06.11.1936  

84 ans  : JAEGY   Marie née REINHART    25.11.1931 

 

 

Mois de décembre   

67 ans : MATTLER   Gérard      13.12.1948 

67 ans  : GROSHENY   Bernard      28.12.1948 

73 ans : FLOTA   Eugène      30.12.1942 

74 ans : DATTLER   Antoine      22.12.1941 

79 ans : DATTLER   Nicole née WALTER     05.12.1936 

 

 

Mois de janvier 2016  : 

66 ans :  VETTER   Madeleine née FELLMANN    23.01.1950 

66 ans  : GASSER   Jean-Louis      26.01.1950 

69 ans : VETTER   Louis       11.01.1947 

70 ans : FLOTA   Brigitte née LINDER    18.01.1946 

72 ans : RENGER   Joseph      14.01.1944 

72 ans  : REDERSTORFF  Marie-Odile      21.01.1944 

76 ans : NEUENSCHWANDER  Pierrette née GODINAT    10.01.1940 

83 ans  : BOYER   Louis       08.01.1933 
 
 

********** 
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C O M M U N I Q U É S  D E  L A  M A I R I E  



L‘Echo de Feldbach n° 72 -  Page 13 

 

Inauguration de l’aire de jeux de l’Obere Gaerten et  

plantation de l’Arbre-de-Vie le 9 Août 2015 

 

Discours de M. François LITZLER, maire de Feldbach 

 

Mme Sabine DREXLER, Conseillère départementale, 

M. Nicolas JANDER, Conseiller Départemental, 

M. Dominique DIRRIG, Président de la Communauté de Communes du Jura Alsacien,  

Mme Marie-Josée MULLER, maire de Riespach, 

Monsieur l’Abbé Vincent FRECHIN, Curé Doyen de Hirsingue et Curé de Feldbach, 

Monsieur Bernard DUGAS, Président du Foyer Rural d’Arveyres, 

Monsieur Serge Dattler, Président du Foyer Rural de Feldbach, 

Mesdames et Messieurs les Elus, 

Mesdames et Messieurs, 

La cérémonie qui nous réunit aujourd’hui avec l’inauguration de cette aire de jeux permettra tout d’abord de rappeler les ef-

forts consentis par la commune dans ce domaine. 

Ce projet d’une certaine importance pour les finances de notre commune, bénéficie d’une contribution financière  du départe-

ment que je tiens à remercier pour sa sollicitude. La participation du Conseil Départemental, représenté aujourd’hui par Mme 

DREXLER et Mr JANDER, s’élève à 4.998,- euros. 

Je remercie également notre ouvrier communal, Christophe LIDY qui a réalisé là un travail remarquable en ce qui concerne 

l’aménagement et la clôture de cette aire. 

Cet équipement répondait à une réelle attente et nous l’avions intégré dans nos projets lors des dernières élections munici-

pales. Nous avons également réalisé un petit terrain de football ainsi qu’un terrain de pétanque à côté du terrain de tennis 

route de Riespach. Le terrain de foot n’a évidemment pas la qualité d’un terrain de compétition mais un entretien régulier 

permettra de l’améliorer. Je livre donc ces trois équipements aux habitants et aux enfants de la commune mais aussi aux en-

fants des communes voisines qui pourront les utiliser. 

Je vais, dans quelques instants, couper ce ruban symbolique qui nous sépare encore de cette aire de jeux mais auparavant je 

souhaite encore prononcer quelques mots quant à la deuxième partie de cette cérémonie. 

Cette année, les Foyers Ruraux d’Arveyres et de Feldbach célèbrent le 40ème anniversaire de leur première rencontre. A cette 

occasion les Présidents planteront tout à l’heure un arbre de vie en mémoire des défunts des deux foyers ruraux. 

En tant que maire de la commune de Feldbach, je tiens à m’associer à cet événement en rappelant que suite à cette ren-

contre de 1975,  un réseau d’amitiés s’est formé. D’abord entre les membres des deux Foyers Ruraux, puis par des échanges 

entre les enfants de nos deux écoles et enfin, en 1982, par le serment de Jumelage signé par les Maires de nos deux com-

munes, Mme Claire JOST et Monsieur Albert DATTLER, serment renouvelé à Feldbach en 2009 et à Arveyres en 2012. 

Que cet arbre de vie rappelle aussi la mémoire des défunts membres des différents Conseils Municipaux qui ont contribué à 

ce Jumelage. 

Après cette cérémonie, vous êtes cordialement invités au verre de l’Amitié offert par la Commune de Feldbach, qui sera servi 

dans la Halle des Fêtes. 

Merci pour votre attention. 

François Litzler 
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Discours de M. Bernard Guilhem, maire d’Arveyres 

Monsieur le Maire de Feldbach, cher collègue, 

Monsieur le Maire Honoraire, 

Mesdames Messieurs les élus, 

Mesdames Messieurs les coordinateurs du jumelage, 

Mesdames et Messieurs les Feldbachoises et les Feldbachois, 

C'est avec un grand plaisir que je m'adresse à vous par la voix de Monsieur Bernard DUGAS, Président, que je remercie 

d'avance. 

Plaisir d'évoquer le 40eme anniversaire de la première rencontre de nos deux foyers ruraux, je sais l'importance qu'ils y atta-

chent. 

Plaisir que j'éprouve à la souvenance de mon passage chez vous en 1997 lors de la célébration du 15eme anniversaire de la 

signature du jumelage. Conseiller Municipal à ce moment-là, accompagnant du Maire Yves VIDEAU et quelques autres acteurs 

de ce pèlerinage, je me souviens très bien de l'accueil et de l'hospitalité dont nous avons bénéficié. 

Je n'ai pas oublié les visites et ballades dans votre région, la route des vins, la choucroute et, surtout, les carpes-frites que 

nous avions fortement appréciées. 

 Plaisir aussi qui est le mien de pouvoir participer, même à distance, à la pérennisation de cette construction intercommunale, 

cet édifice qui a vu poser sa première pierre en 1975 sur des fondations érigées me semble t'il par Monsieur Michel COR-

BIERE et Monsieur Paul ERHARD. 

Je voudrais d'abord avoir une pensée pour ces pionniers, gloire à eux et à leur sens de la fraternité ! 

C'est donc ainsi, depuis les clochers de nos deux villages que s'est construit une histoire commune, l'histoire d'une relation 

qui a aujourd'hui 40 ans  

Gageons qu'elle soit indélébile et perdurable ! 

Gageons que les 40 premières pages de ce livre d'histoire soient la préface d'un ouvrage de plusieurs tomes. 

Au niveau communal, il nous appartient de faire vivre cette idée bienveillante, de montrer que mieux connaître l'autre permet 

de mieux le comprendre et de l'apprécier davantage, dans les similitudes comme dans les différences culturelles ou liées à 

ses origines. 

Quels que soient les dirigeants, la municipalité d'Arveyres a toujours soutenu, encouragé et exhaussé les initiatives enthou-

siastes des protagonistes de cet échange Gironde / Haut Rhin. Ce sont des initiatives qui marquent de véritables preuves 

d'amitiés et de considérations réciproques. 

Dans cet esprit offrons à nos administrés la certitude de pou-

voir fêter collégialement les 50, 60 ou 100 ans de fraternité et 

d'alliance. 

Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs, nos prédéces-

seurs ont fait les premiers pas en s'unissant, à nous de pour-

suivre le chemin qui nous est tracé. 

Monsieur le Maire, Mesdames, Messieurs, puisse ce modique 

présent être le scellé de cette modeste allocution et le pré-

sage d'une proche rencontre. 

Vive les 40 ans d'union de nos foyers ! 

Vive la grande amitié entre nos deux villages ! 

Vive Feldbach et Vive Arveyres ! 

Merci à tous et, j'espère à très bientôt. 

Bernard GUILHEM 
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INFORMATIONS DIVERSES 

 

Communiqué du Centre de finances publiques - rappel 

Les horaires d’ouverture au public sont modifiés comme suit :  

� Centre des Impôts (SIP – SIE ALTKIRCH) :  

08 h 30 à 11 h 30 et 13 h 00 à 16 h 00  

Fermé les mercredis et vendredis.  

� Trésorerie de FERRETTE (rue du Château) :  

08 H 30 à 12 h 00 et 13 h 30 à 16 h 00  

Fermé le mercredi après-midi et le vendredi. 

Afin de continuer à répondre à l’ensemble des besoins et attentes des contribuables, le site 

www.impots.gouv.fr, accessible 24h/24 et 7 jrs/7, délivre toutes les informations fiscales nécessaires et permet aux usa-

gers (particuliers, professionnels, collectivités locales et partenaires) d’effectuer en ligne l’essentiel de leurs démarches. 

 

 

Simplification de la délivrance des passeports 

Les conditions de délivrance des passeports sont modifiées comme suit depuis le 22 juin 2015 (décret N°2015-

701 du 19.07.2015) :  

- les personnes titulaires d’une carte nationale d’identité ou d’un passeport sécurisé valides ou périmés de-

puis moins de 5 ans n’ont plus à justifier de leur état civil et de leur nationalité ;  

- une seule photographie d’identité est désormais demandée, au lieu de 2.  

Il est rappelé que les demandes de passeports sont à formuler auprès des mairies d’ALTKIRCH, de DANNE-

MARIE ou de FERRETTE, seules équipées d’une station biométrique permettant l’instruction desdits dos-

siers.  

Les formulaires de demandes peuvent toutefois être retirés auprès de la Mairie de FELDBACH.  

 

 

Avis aux propriétaires - bailleurs 

L’agrandissement et la progression du parc locatif dans le village entraînent un constant mouvement et 

renouvellement de la population qui ne facilitent guère la tâche du secrétariat de la mairie quant à la tenue du fichier do-

miciliaire. 

Aussi prions-nous instamment les propriétaires bailleurs de bien vouloir signaler régulièrement à la mai-

rie tout changement de locataire et inviter les nouveaux arrivants à se faire connaître au secrétariat de la mairie. 

Cela vaut aussi pour les personnes quittant le village qui sont invitées à signaler leur départ en mairie 

(changement d’adresse, radiation de la liste électorale, facturation du reliquat de consommation d’eau, etc…). 
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Qu’est-ce que le Défenseur des Droits 

Que vous soyez une personne physique ou morale, de nationalité française ou étrangère, vous pouvez saisir directement 

et gratuitement le Défenseur des droits, chargé de veiller à la protection de vos droits et libertés et de promouvoir l’égali-

té.  

Dans quels cas peut-on le saisir ?  

- Si vous vous estimez lésé(e) par le fonctionnement d’une administration ou d’un service public ;  

- si vous vous estimez victime d’une discrimination prohibée par la loi ou un engagement international ;  

- si vous êtes victime ou témoin de faits dont vous estimez qu’ils constituent un manquement à la déontologie par des 

personnes exerçant une activité de sécurité sur le territoire de la République ;  

- si vous considérez que les droits fondamentaux d’un enfant ou d’un adolescent ne sont pas respectés, ou qu’une si-

tuation met en cause son intérêt. 

Comment le Défenseur des droits fait-il respecter vos droits ?  

- soumis au secret professionnel, il adapte son intervention à chaque cas ;  

- il fait usage de ses pouvoirs d’enquête pour obtenir communication des pièces utiles, auditionner des personnes voire 

procéder à des vérifications sur place ;  

- il peut privilégier un mode de résolution amiable du conflit (médiation) ;  

- en revanche, il ne peut remettre en cause une décision de justice ;  

- le Défenseur des droits s’appuie sur un réseau de délégués présents sur tout le territoire : ils vous reçoivent, vous 

orientent et traitent votre réclamation. 

Comment saisir le Défenseur des Droits ?  

� S’adresser à l’un des délégués du Défenseur des droits (liste consultable sur le site www.defenseurdesdroits.fr  

� Remplir le formulaire de saisie en ligne sur www.defenseurdesdroits.fr  

� Envoyer un courrier (avec les pièces justificatives) à :  

Le Défenseur des Droits  

7 rue Saint-Florentin  

75409 PARIS CEDEX 08  

� Contact téléphonique : 09.69.39.00.00 (prix d’un appel local).  

 

 

Régionales 2015 : réouverture exceptionnelle de l'inscription sur les listes électorales jusqu'au 30 sep-

tembre 2015 

Exceptionnellement, les inscriptions sur les listes électorales sont ouvertes jusqu'au 30 septembre 2015 pour les élections 

régionales des 6 et 13 décembre prochains. Nous voterons pour élire les conseillers régionaux de la France métropoli-

taine, de la Guadeloupe et de la Réunion, ainsi que les conseillers des assemblées de Corse, Guyane et Martinique. 

 

 

…/.. 
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Comment s’inscrire sur les listes électorales ? 

Dans votre mairie pendant les heures d’ouver ture jusqu’au mercredi 30 septembre 2015 inclus, en vous munis-

sant : 

• d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport) 

• d’un justificatif de domicile : document de moins de trois mois prouvant que vous êtes bien domicilié dans la 

commune ou que vous y résidez depuis au moins six mois (par exemple des factures de téléphone ou d’électrici-

té, votre avis d’imposition, des quittances de loyer...) 

Par courrier : adressez à la mair ie de votre commune le formulaire agréé disponible en téléchargement. Le for -

mulaire doit être accompagné impérativement d’une copie de votre pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Il 

doit parvenir à la mairie au plus tard le 30 septembre 2015. 

Pourquoi s’inscrire sur une liste électorale ? 

Si vous n’êtes pas inscrit(e) sur les listes électorales, vous ne pouvez pas voter. 

Cette inscription vous permet également de recevoir votre carte d’électeur sur laquelle figure l’adresse de votre bureau 

de vote. 

Quand s’inscrire sur les listes électorales ? 

• Afin de permettre aux personnes qui ne sont pas inscrites sur les listes électorales de leur commune de pouvoir 

voter lors de ce scrutin en fin d’année, la loi a prévu une réouverture exceptionnelle de la période d’inscrip-

tion jusqu’au 30 septembre 2015 inclus. 

• Ainsi, les personnes ayant fait une démarche d’inscription du 1er janvier au 30 septembre 2015 inclus pourront 

voter en décembre 2015.  

• Si vous effectuez cette démarche après le 30 septembre 2015 votre demande d’inscription à la mairie ne prendra 

effet qu’à compter du 1er mars 2016. Vous ne pourrez donc pas voter pour les élections régionales de 2015.  

Dans quels cas dois-je m’inscrire ou me réinscrire sur les listes électorales ?  

1. Si vous avez déménagé  

o Dans une autre commune : vous devez effectuer  une démarche d’inscr iption sur  les listes électorales de 

votre nouvelle commune. 

o Au sein de votre commune : vous devez informer  la mair ie qui vous réinscr ira si nécessaire dans un autre 

bureau de vote. 
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2. Si vous allez avoir 18 ans au plus tard la veille des élections régionales. 

Vous serez inscrit(e) d’office sur les listes électorales de votre commune, sous réserve toutefois d’avoir été recensé

(e) auprès de votre mairie en vue de la journée défense et citoyenneté. 

Vous n’avez donc pas de démarches particulières à effectuer auprès de votre mairie. 

À défaut ou en cas de changement d’adresse depuis votre recensement, vous devez faire une démarche volontaire 

d’inscription auprès de votre commune. 

Si vous n’avez pas reçu de courrier de votre mairie vous informant de votre inscription d’office et si votre nom ne 

figure pas sur le tableau des nouvelles inscriptions affichées le 6 octobre 2015 en mairie, vous avez 10 jours pour 

saisir le tribunal d’instance de votre lieu de domicile et demander votre inscription. 

Si vous résidez ailleurs qu’à votre domicile familial (par  exemple parce que vous étudiez dans une autre ville), 

vous pouvez demander à être inscrit(e) sur la liste de la commune de ce lieu de résidence, à condition d’y séjourner de 

manière continue depuis plus de 6 mois. 
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  



L‘Echo de Feldbach n° 72 -  Page 24 

 



L‘Echo de Feldbach n° 72 -  Page 25 

 

 

Vous invite à la 

49ème MARTINI CHILBA 

SAMEDIS  7—14  et 21 Novembre 2015 

L’Amicale des Sapeurs Pompiers de Feldbach organise son 

REPAS DANSANT 

CARPES FRITES SALADE OU JAMBON BRAISE FRITES SALADE 

DIMANCHE 25 OCTOBRE 2015 

A partir de 11h30 Salle des Fêtes de Feldbach 

Affiche et talon d’inscription en dernière page 

C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  
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C O M M U N I Q U E S  A S S O C I A T I F S  
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Pour le prochain Echo de Feldbach n° 73  

faites nous parvenir vos communiqués  

jusqu’au 30 novembre 2015 
à 

mairiedefeldbach@wanadoo.fr 

Nous restons bien évidemment à l'écoute de toutes vos suggestions 
ou propositions pour améliorer le fonctionnement et le service du 

site Internet de Feldbach ! 
 

Associations et entreprises du village, n’hésitez à nous envoyer un 
texte de présentation agrémenté d’une photo ou d’un logo. 

Par courriel à 

webmaster.feldbach@gmail.com  

ou 

mairiedefeldbach@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Nous vous souhaitons de passer  
un agréable moment sur ce site ! 

Retrouvez le site Internet de la commune  

 

Vous pourrez découvrir 

au fil des clics  

une information utile et pratique.  

 

C A L E N D R I E R  
2 0 1 5   

Mercredi 
30 

septembre 

Clôture des listes  
Électorales pour les  
élections régionales 

Dimanche 
25 

octobre 

Repas dansant Carpes Frites de 

l’Amicale des Sapeurs Pompiers 

Vendredi 
6 

novembre 

Collecte denrées 

Resto du Cœur 

Samedis 

7,14 & 21 

novembre 

 

MARTINI CHILBA  

Vendredi 
20 

novembre 

Dîner Contact 
Auberge Sundgauvienne 

Carspach 

Mercredi 
25 

novembre 

Média bus devant la mairie 
17 h à 18 h 45 

Samedi 
28 

novembre 

Marché de Noël 

Initiatives du cœur 

Jeudi 
5 

décembre 

AFM—Téléthon 
Amicale des Sapeurs Pompiers 

 

Dimanches 
6 & 13 

décembre 

 
Elections régionales 

Mercredi 
23 

décembre 

Média bus devant la mairie 
17 h à 18 h 45 

Mercredi 
28 

octobre 

Média bus devant la mairie 
17 h à 18 h 45 
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